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de rejeter tout article à caractère diffamatoire ou encore de l’abréger ou de  
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HEURES D’OUVERTURE
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•	 Mercredi : 	 8h30 à 12h et 13h à 17h 
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•	 Vendredi : 	 8h00 à 12h

 Municipalité de Saint-Gervais

•	 JOHANNE SIMMS, DMA 
	 Directrice générale et greffière-trésorière
•	 ÉMILIE FORTIER 
	 Directrice générale adjointe  
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Garage municipal	 418 887-6055
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Loisirs		  418 887-3732
Presbytère		 418 887-3248
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MOT  
DU MAIRE

2025, ANNÉE D’ÉLECTIONS MUNICIPALES;  
MON DERNIER TOUR DE PISTE

Bonjour citoyennes et citoyens de Saint-Gervais, 

L’année 2025 est bien amorcée et le climat politique 
international est de nature à nous inquiéter, en particulier 
avec ce qui se passe avec nos voisins du Sud. Il est de plus en 
plus difficile de prévoir ce que l’avenir nous réserve. J’espère 
que cela ne vous affecte pas trop et que vous appréciez la 
quiétude de notre milieu.

PROCHAINES ÉLECTIONS MUNICIPALES

Vous savez qu’il y aura des élections municipales dans toutes  
les municipalités de la province le 2 novembre prochain. Je 
viens donc vous faire part dès maintenant que je ne solliciterai 
pas un autre mandat lors de cette élection. 

Je le fais à ce moment-ci de l’année afin de donner du temps 
à toutes celles et tous ceux qui seraient intéressés(es) par 
la politique municipale de réfléchir et de planifier leur 
implication. Travailler pour ses concitoyens et l’avancement  
de la municipalité est un défi intéressant et stimulant. 
Pour votre réflexion, les mises en candidatures se feront  
en septembre.
Mon retour comme maire en 2021 était prévu pour un seul 
mandat. À mon âge et après 16 ans au conseil municipal, 
lorsque je quitterai à l’automne, je crois que le moment 
sera venu de me donner un peu de temps pour mes projets 
personnels.
D’ici l’automne, vous pouvez être assurés que je continuerai  
de consacrer temps et énergie pour la poursuite des dossiers 
en cours et autres projets au bénéfice de la municipalité  
et pour vous toutes et tous.
Gilles Nadeau, maire

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL  
DU 14 JANVIER 2025
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE 
BELLECHASSE, QC, TENUE LE 14 JANVIER 2025 À 20H20 
 AU 150, RUE PRINCIPALE.

4.1	 COMPTES ET ADOPTION

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les 
comptes du mois de NOVEMBRE 2024 tels que présentés dans  
le document fourni aux membres du conseil et autorise  
la directrice générale à en faire le paiement : 
Administration générale 	 89 418, 82 $
Sécurité publique	 24 320, 02 $
Transport routier	 89 861, 40 $
Hygiène du milieu	 60 472, 32 $
Santé & Bien-être 	 336, 00 $
Aménagement et urbanisme 	 13 772, 70 $
Loisirs et culture	 51 661, 39 $
Frais de financement	 0, 00 $
Activités financières - Réfection du Centre 	 942 248, 10 $ 
socio culturel, rénovation du presbytère,  
réparation de la toiture bureau municipal,  
réfection de ponceaux 2e rang est, agrandissement  
du CPE (21 places), acquisition tablette et logiciel  
pour les camions d’incendie, corridor  
multifonctionnel transports actifs (TAPU)	
TOTAL	 1 272 090, 75 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses 
autorisées par les fonctionnaires ou employés à qui le pouvoir 
de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21.  
La présente liste constitue donc le rapport devant être déposé 
au conseil conformément aux derniers alinéas de l'article 961.1 
CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

4.4	� AUGMENTATION SALARIALE 2025  
DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX ET ÉLUS

ATTENDU QU’il y a lieu d’ajuster les salaires des employés  
et des élus pour 2025;
ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à une mise à niveau de  
la rémunération des employés du service incendie;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE soit autorisée une augmentation 
salariale de 2,5 % excluant l’augmentation d’échelon pour 
ceux qui en bénéficie, rétroactive au 1er janvier 2025, à tous  
les employés municipaux réguliers et temporaires;
QUE le directeur du service incendie bénéficie d’une mise  
à niveau incluant une augmentation salariale de 13,2 %;
QUE le directeur adjoint, les lieutenants et les pompiers  
à temps partiel de la municipalité bénéficient d’une mise  
à niveau incluant une augmentation salariale de 11 %;
QUE la rémunération de la responsable des premiers 
répondants et les premiers répondants soit majorée de 2,5%;
QUE soit autorisée une augmentation salariale de 2,5 % 
rétroactive au 1er janvier 2025 à tous les élus municipaux.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.
M. Nicolas Turcotte s’abstient de voter.
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4.5	 DESSERTE CELLULAIRE AU QUÉBEC

ATTENDU QUE la couverture cellulaire demeure insuffisante 
dans plusieurs régions du Québec, limitant l’accès à un service 
essentiel pour les résidents et visiteurs;
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est engagé  
à déployer une couverture cellulaire complète sur l’ensemble 
du territoire d’ici octobre 2026, reconnaissant son importance 
pour la qualité de vie des citoyens et le développement 
socioéconomique, particulièrement dans un contexte où 
l’automatisation devient une solution incontournable face à  
la pénurie de main-d’œuvre;
ATTENDU QUE des services cellulaires fiables sont 
indispensables pour garantir l’accès à l’information, aux 
services de santé, et aux interventions de sécurité publique, 
et qu’une couverture déficiente compromet la sécurité des 
personnes dans les zones à couverture limitée ou en itinérance, 
notamment en cas d’urgence nécessitant une intervention 
rapide des premiers répondants;
ATTENDU QUE la procédure CPC-2-0-17 du Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) 
impose des conditions de licence aux fournisseurs de services 
cellulaires (FSC), notamment l’itinérance obligatoire, le partage 
des pylônes et l’interdiction d’exclusivité d’emplacements, afin 
de favoriser l’accès au réseau pour les abonnés d’un autre FSC 
lorsqu’un service est disponible;
ATTENDU QUE cette même procédure n’oblige toutefois pas 
les FSC à solliciter le service d’un autre fournisseur en cas  
de couverture inexistante dans une région donnée, limitant 
ainsi la portée de la mesure;
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le CRTC 
octroient des subventions importantes aux entreprises 
de télécommunications pour la construction de nouvelles 
infrastructures cellulaires afin d’améliorer la couverture  
en région;
ATTENDU QUE malgré la présence de plus de 8 500 tours 
cellulaires sur le territoire québécois, l’exclusivité de l’utilisation 
de ces tours par un seul FSC limite l’accès pour d’autres 
fournisseurs et constitue un obstacle majeur au déploiement 
d’une couverture cellulaire optimale pour l’ensemble de  
la population.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU DE DEMANDER au Parti libéral  
du Canada, au Parti conservateur du Canada, au Nouveau parti 
démocratique du Canada et au Bloc québécois :
D’inclure dans leur plateforme électorale pour la prochaine 
élection fédérale l’obligation pour la totalité des compagnies 
de services cellulaires de conclure des ententes d’itinérance 
afin que les clients de services cellulaires, peu importe leur 
fournisseur, puissent bénéficier de la présence de sites 
cellulaires dans la région où ils se trouvent.

DE transmettre une copie de cette résolution au ministre 
des Finances du Québec, M. Eric Girard, responsable de  
la réalisation de l’engagement gouvernemental d’assurer  
le service cellulaire dans la totalité du territoire habité dans  
le présent mandat.
DE transmettre une copie de cette résolution aux dirigeants 
des entreprises de télécommunication, notamment BCE (Bell), 
Vidéotron, Rogers, Telus et Cogeco.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.8 �VENTES DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT  
DE PAIEMENT DE TAXES

ATTENDU les articles 1022 à 1060 du Code municipal qui 
concernent la vente des immeubles pour défaut de paiement 
de taxes, ainsi que les articles 251 et 252 de la Loi sur la fiscalité 
municipale;
ATTENDU QUE les membres du Conseil de la municipalité 
de Saint-Gervais ont pris connaissance de l’état de toutes 
les personnes endettées envers la municipalité pour taxes 
municipales au 31 décembre 2024.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU 
1°	� QUE la directrice générale soit autorisée à expédier un 

avis recommandé aux citoyens ayant des arriérés de taxes 
en leur accordant un délai jusqu’au 7 mars 2025 pour 
effectuer le paiement complet incluant les intérêts courus.

2°	� QUE, lorsque cette date sera dépassée, que la directrice 
générale soit autorisée à transmettre à la MRC de 
Bellechasse l’état de toutes les personnes endettées 
envers la municipalité pour les immeubles où il reste des 
arrérages de taxes applicables aux années 2023 et 2024,  
et ce, pour la procédure de vente pour taxes impayées.

3°	� QU’au moment de la mise en vente, Mme Johanne 
Simms, directrice générale et greffière-trésorière et M. 
Gilles Nadeau, maire, soient autorisés par la Municipalité  
à enchérir, s’il y a lieu, pour et au nom de la Municipalité 
sur toute offre déposée et jugée inférieure aux taxes 
municipales et scolaires dues ainsi qu’aux frais encourus 
pour leur récupération, relativement à un immeuble situé 
sur notre territoire et vendu aux enchères pour non-
paiement des taxes.

4°	� QUE lors de la réception du dossier à la MRC de Bellechasse, 
des frais de 500 $ seront chargés à la Municipalité et ces 
frais seront refacturés aux citoyens en défaut de paiement.

5°	� Qu'une copie de la présente résolution et de l’état des 
arrérages de taxes municipales soit transmise au Centre  
de services scolaire concerné.

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.
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4.14	� MANDAT D’EXPERTISE INDÉPENDANTE - 
REVÊTEMENT DE PLANCHER DU CENTRE  
SOCIO-CULTUREL

ATTENDU la résolution 240926 refusant le type de matériel 
installé comme revêtement de plancher de la salle principale 
du Centre socio-culturel;
ATTENDU QUE la municipalité avait mentionné ses attentes 
concernant la résistance du plancher lors de l'élaboration  
du devis.
ATTENDU les correspondances du fonds d’assurance de 
l’ordre des architectes du Québec niant toute responsabilité 
concernant le revêtement de plancher du centre socio-culturel;
ATTENDU la nécessité d’une évaluation objective et impartiale 
pour l’évaluation du revêtement de plancher.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise 
la directrice générale à mandater un expert indépendant 
spécialisé dans l’analyse des revêtements de plancher pour 
réaliser une étude complète du revêtement de plancher du 
Centre socio-culturel et de signer tout document nécessaire 
pour la mise en œuvre de cette résolution.
DE prévoir dans le choix de l’expert que celui-ci n’a pas de lien 
avec la firme actuelle au projet soit DG3A.
DE demander à l’expert indépendant de fournir un rapport 
détaillé incluant ses conclusions et recommandations en 
lien avec les attentes déterminées par la municipalité lors  
de l'élaboration du devis.
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant : 02-190-00-412-00.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

6.2	� AUTORISATION DE LANCER UN PROCESSUS 
D’APPEL D’OFFRES PUBLIC POUR DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION DU 1ER RANG EST ET OUEST- 
CONDITIONNEL À L’APPROBATION DU RÈGLE-
MENT D’EMPRUNT

ATTENDU QUE des plans et devis seront réalisés pour effectuer 
des travaux de réfection du 1er rang est et ouest;
ATTENDU QUE le projet bénéficie d’une aide financière au 
programme d’aide à la voirie locale – volet redressement  
et sécurisation;
ATTENDU QUE le projet s’inscrit dans la planification du 
Programme triennal d’immobilisations 2025-2026-2027 
adopté le 17 décembre 2024.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU DE procéder à un appel d’offres 
public pour les services de construction pour des travaux de 
réfection du 1er rang est et ouest.
DE procéder par le processus d’adjudication de contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme.

DE publier le tout sur le système électronique d’appels d’offres 
du Gouvernement du Québec (SEAO).
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant : 22-320-00-710-01 et financée par le programme 
d’aide financière du programme d’aide à la voirie locale – 
volet redressement et sécurisation ainsi que par règlement 
d’emprunt.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

8.4 	� AUTORISATION DE LANCER UN PROCESSUS 
D’APPEL D’OFFRES SUR INVITATION POUR LES 
SERVICES D’ÉLECTRICIEN POUR LES TRAVAUX 
ÉLECTRIQUES RELIÉS À L’INSTALLATION D’ÉQUI-
PEMENTS DE TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION 
POUR LE CENTRE SOCIO-CULTUREL

ATTENDU QU’il est nécessaire d’obtenir les services 
d’un électricien pour les travaux en électricité relatifs au 
branchement des équipements de technologie de l’information 
de la salle multifonctionnelle et de la zone foyer du bâtiment 
du Centre Socio-culturel;
ATTENDU QU’un devis en électricité a été préparé par la firme 
Technologie Domo+ Inc.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la directrice générale soit 
autorisée à lancer le processus d’appel d’offres sur invitation 
selon les besoins identifiés par la firme mandatée à cette fin.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL  
DU 24 JANVIER 2025
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, 
TENUE LE VENDREDI 24 JANVIER 2025, À 13H AU BUREAU 
MUNICIPAL SITUÉ AU 150, RUE PRINCIPALE

3.1	� FIN DU PROCESSUS D’ATTRIBUTION DE CONTRAT 
POUR L’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS DE 
TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION POUR  
LE CENTRE SOCIO-CULTUREL DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-GERVAIS

ATTENDU QUE la Municipalité a publié sur le site SEAO 
l’appel d’offres public 2024-01 pour le projet d’acquisition 
d’équipements de technologie de l’information pour le Centre 
Socio-culturel de la Municipalité de Saint-Gervais;
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu deux soumissions, 
soit une de la part de Solotech Inc. pour un montant de  
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358 161,91 $ plus taxes et une de la part de LSM Son et 
Lumières Inc. pour un montant de 439 096,04 $ plus taxes;
ATTENDU QUE les soumissions reçues comportent  
des irrégularités mineures et majeures;
ATTENDU QUE les prix soumis sont plus élevés que l’estimé 
préliminaire de la Municipalité;
ATTENDU QUE la Municipalité n’est pas tenue d’accepter  
ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et n'encourt 
aucune responsabilité à l'égard des soumissionnaires.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le préambule fasse partie 
intégrante de la présente résolution.
QUE soient rejetées toutes les soumissions reçues dans le cadre 
de l’appel d’offres public 2024-01 pour le projet d’acquisition 
d’équipements de technologie de l’information pour le Centre 
Socio-culturel de la Municipalité de Saint-Gervais.
QUE le prix soumis par le deuxième soumissionnaire soit  
de plus considéré comme un prix excédant largement 
l’estimation préliminaire. 
QUE la Municipalité mette fin au processus d’appel d’offres 
public 2024-01 pour le projet d’acquisition d’équipements 
de technologie de l’information pour le Centre Socio-culturel  
de la Municipalité de Saint-Gervais.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

3.2	� AUTORISATION DE LANCER UN NOUVEAU 
PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC POUR  
L’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS DE TECHNO-
LOGIE DE L’INFORMATION POUR LE CENTRE 
SOCIO-CULTUREL DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-GERVAIS

ATTENDU QU’UN processus d’appel d’offres public a été réalisé 
en décembre 2024 et que le processus d’attribution de contrat 
pour le projet d’acquisition d’équipements de technologie de 
l’information pour le Centre Socio-culturel de la Municipalité 
de Saint-Gervais a pris fin le 24 janvier 2025 à la suite du rejet 
des soumissions reçues;
ATTENDU QUE les plans et devis ont été réalisés par  
la firme Technologies Domo+ Inc., mandatée et financée 
par la Corporation des Loisirs de St-Gervais, pour effectuer 
l’intégration audiovisuelle alliant la technologie à la fine pointe 
de l’industrie et offrir aux utilisateurs une grande versatilité, 
pour la salle multifonctionnelle ainsi que l’affichage dynamique 
dans la zone foyer;
ATTENDU QUE la Municipalité, en tant que propriétaire  
de l’immeuble du Centre Socio-culturel, procédera à l’achat 
des biens et que les équipements audiovisuels mentionnés 
dans le devis resteront sa propriété;

ATTENDU QUE la Municipalité doit procéder par appels d’offres 
publics pour tout achat de biens, conformément aux règles 
applicables pour les contrats dépassant le seuil des appels 
d’offres publics.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d’autoriser la directrice générale  
à procéder à un appel d’offres public pour le projet d’acquisition 
d’équipements de technologie de l’information de la salle 
multifonctionnelle et de la zone foyer du bâtiment du Centre 
Socio-culturel.
DE procéder par le processus d’adjudication de contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme.
DE publier le tout sur le système électronique d’affichage 
des appels d’offres (SEAO) approuvé par le gouvernement  
du Québec.
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant : 22-701-20-722-00 et financée par le règlement 
d’emprunt # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 
7 368 719 $ pour les travaux de réfection et d’agrandissement 
du bâtiment situé au 176, rue Nadeau – Centre Socio-culturel.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.
Pour consulter les procès-verbaux ci-dessus, nous vous 
invitons à vous rendre sur le site internet de la municipalité :  
www.saint-gervais.ca

ANNONCE DE LA NOUVELLE 
CORRECTRICE DU JOURNAL  
LE GERVAISIEN
Nous sommes ravis d’annoncer l’arrivée de Madame Josée 
Goulet en tant que nouvelle bénévole correctrice de notre 
journal, Le Gervaisien. 
Nous remercions chaleureusement madame Goulet pour son 
implication et son dévouement envers notre communauté. 

RAPPEL AUX CITOYENS: 
RESPECTER LES ESPACES 
PUBLICS EN HIVER
Avec l’hiver, nous vous rappelons de ne pas déplacer la neige 
de vos entrées dans les rues et sur les trottoirs. Cela crée des 
obstacles pour le chasse-neige et nuit à la sécurité des piétons 
et des automobilistes.
Nous vous prions de diriger la neige vers votre jardin pour 
assurer une circulation fluide et sécurisée. 
Merci de votre collaboration.
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BOÎTE AUX LETTRES  
EN MILIEU RURAL
En février, la municipalité de Saint-Gervais souhaite rappeler 
aux citoyens les règles d'usage qui permettront d'optimiser la 
qualité du service de déneigement afin d'éviter tout bris aux 
boîtes aux lettres en bordure de la route, lors d'opérations de 
déneigement.
Pour éviter que cela se produise, nous vous demandons de 
bien positionner vos boîtes aux lettres et d’ajouter un panneau 
protecteur robuste et étanche sur le côté de votre boîte aux 
lettres dans le sens de la circulation. Les panneaux ouverts 
(palette) s’avèrent inefficaces lors d’opérations de déneigement 
et ne protègent en rien votre équipement. Cependant, nous 
vous demandons de ne pas apposer d’élément réflecteur qui 
pourrait créer de la confusion avec la signalisation en place.
Il faut que votre boîte aux lettres soit au minimum à 17,22 
pieds, mais préférablement à 18 pieds de la ligne centrale 
(jaune) de la route. Suite à une inspection faite par Poste 
Canada, plusieurs boîtes aux lettres ne sont pas conformes.
Les résidents utilisant une boîte aux lettres doivent s'assurer 
de respecter les normes de Poste Canada et de la protéger 
afin d'éviter qu'elle soit endommagée lors des opérations 
de déneigement. La Municipalité n'assumera aucunement la 
responsabilité de bris lié à celle-ci.

LES FLEURONS DU QUÉBEC : 
FIERTÉ LOCALE
Les Fleurons du Québec sont un symbole de l'engagement des 
municipalités envers l'embellissement et leur environnement. 
Ce programme lancé en 2006, récompense les villes et villages 
pour leur aménagement floraux et paysager. 
Le programme est conçu pour valoriser les initiatives 
d'embellissement horticole durable des municipalités. Les 
fleurons sont attribués sur une échelle de 1 à 5, en fonction 
de la qualité et de l'ampleur des efforts déployés pour verdir 
et embellir les espaces publics, institutionnels, commerciaux 
et privés.
La municipalité de Saint-Gervais possède actuellement 4 
fleurons. Cette distinction témoigne des efforts déployés 
pour embellir les espaces publics et enrichir le cadre de vie 
des résistants et visiteurs. Ils témoignent du travail acharné de 
l’équipe municipale et des bénévoles qui s'efforcent de rendre 
la municipalité plus belle chaque jour.
Les parcs, jardins et espaces verts de la Municipalité sont des 
exemples parfaits de l'engagement envers l'embellissement 
horticole. Ces espaces offrent non seulement des lieux de 
détente et de loisirs pour les citoyens, mais ils contribuent 
également à la biodiversité et à la santé environnementale de 
la région.
Ainsi, les Fleurons du Québec, à travers l'exemple de la 
municipalité de Saint-Gervais, illustrent un engagement vers 
un avenir plus vert et agréable.

RESPONSABLE DE L’URBANISME  
ET DE L’INSPECTION MUNICIPALE
Sous l’autorité de la directrice générale, le responsable de 
l’urbanisme et de l’inspection municipale devra conseiller sur 
la mise en œuvre de la vision stratégique d’aménagement 
pour l’ensemble du territoire et plus particulièrement du 
plan d’urbanisme. Avec une préoccupation constante de 
l’importance de la prestation de services aux citoyens, actuels 
et futurs, il devra recevoir les plans et projets d’aménagement 
privés et publics, faire la vérification de leur conformité avec les 
règlements municipaux ainsi que toutes autres législations en 
vigueur et faire les recommandations appropriées. Il proposera 

et accompagnera les citoyens dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de projets en lien avec le plan d’urbanisme 2020.
Pour plus de détails sur l’offre d’emploi, poste permanent, 
veuillez vous référer au site web de la municipalité :  
www.saint-gervais.ca 
Les candidats intéressés doivent faire parvenir leur curriculum 
vitae avant le 1er mars 2025, 16h.
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Un nouveau programme d’aide financière pour l’achat d’un 
conteneur de récupération 

 

 
Saint-Lazare-de-Bellechasse, le 24 janvier 2025 – La municipalité régionale de comté 
(MRC) de Bellechasse est heureuse d’offrir aux industries, commerces et institutions (ICI) 
ainsi qu’aux propriétaires d’immeuble résidentiel de 20 unités d'habitation et plus, une 
nouvelle aide financière pour l’achat d’un conteneur de récupération. 
 
L’aide financière permet le remboursement d'une valeur de 50 % du coût d'achat (avant 
taxes) d'un conteneur neuf ou usagé, et ce, jusqu'à concurrence de 1 500 $ par subvention.  
 
Cette aide financière est offerte du 1er janvier au 31 décembre 2025, jusqu’à épuisement 
des fonds (montant de 30 000$ pour l'année 2025).  
 
L’objectif de cette initiative est de détourner un maximum de matières du lieu 
d’enfouissement technique de la MRC, et ce, conformément à une mesure du Plan de 
gestion des matières résiduelles 2023-2029 de la MRC de Bellechasse. 
 
Bien qu'aucun frais ne soit exigé aux ICI pour se prémunir du service de collecte des matières 
recyclables par conteneur, les ICI ainsi que les immeubles doivent être situés sur le territoire 
de l’une des 26 municipalités desservies par le Service de collecte de la MRC de Bellechasse 
pour être éligible à l’aide financière. Les ICI doivent être non assimilables, ce qui signifie 
qu’ils doivent générer une plus grande quantité de matières recyclables qu’une unité 
d’occupation résidentielle et le conteneur choisi doit être compatible avec nos camions à 
chargement frontal pour que la collecte puisse être effectuée. 
 
 
Pour plus d’information sur l’aide financière et ses critères d’éligibilité ou pour connaître le 
type de conteneur à acheter, veuillez communiquer avec la MRC de Bellechasse au 418-
883-3347 ou par courriel à l’adresse suivante : info@bellechasse.ca . Vous pouvez aussi 
visiter notre site Web pour obtenir tous les détails au www.bellechasse.ca . 
 

– 30 – 

 

Source : 
Service des communications 
MRC de Bellechasse 
communications@mrcbellechasse.qc.ca 
Tél. 418-883-3347  
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Depuis le 1er janvier 2025, la réforme de la collecte 
sélective est entrée en vigueur au Québec sous la gestion 
d'Éco Entreprises Québec (ÉEQ). 

Avec cette réforme, le gouvernement espère réduire la 
quantité de matières acheminées dans les lieux 
d'enfouissement et augmenter les taux de recyclage. 
Pour atteindre cet objectif, les consignes pour la 
récupération sont désormais simplifiées et uniformisées 
partout au Québec. 

Dorénavant, une seule question à se poser : Est-ce un 
𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜, un 𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞𝐞 ou un 𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢𝐢?  Si la réponse 
est 𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶𝑶, ça va au bac bleu!  

Pour plus d'informations, visitez le site web bacimpact.ca  
 

La MRC de Bellechasse tenait son premier conseil de l’année 2025 le 15 janvier dernier, et 
voici quelques éléments qui ont été discutés lors de la séance publique. L’ensemble des 

points discutés en séance publique peut être retrouvé dans la section 
« Nouvelles » de notre site web, au www.bellechasse.ca  
 
Les élus et élues de Bellechasse ont adopté le schéma de couverture 
de risques en sécurité incendie 2025-2035, en collaboration avec les 
municipalités locales qui en font partie. Celui-ci contient l'ensemble 
des objectifs de protection contre les incendies en plus des actions 

requises pour les atteindre, en conformité avec les orientations 
déterminées par le ministère de la Sécurité publique. 

 

 

La MRC de Bellechasse annonce des changements au 
niveau des tarifs du transport de personnes pour les 
services en transport adapté et collectif. Ces nouveaux 
tarifs sont en vigueur depuis le début de l’année 2025. 

 
Rappelons que le transport collectif est disponible à toute la population, tandis que le 
transport adapté est offert aux personnes limitées dans leurs déplacements et qui ont été 
admises à ce service. Contactez-nous au 418 883-2437 pour plus d’informations. 
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STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT
Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur les chemins publics entre 23h et 7h, du 1er novembre  
au 15 avril inclusivement et ce, sur tout le territoire de la municipalité. 
Merci de votre collaboration!

PAIEMENT DES TAXES 2025
Nous tenons à vous informer que le compte de taxes sera 
expédié le 19 février 2025. A cette occasion, nous vous 
rappelons les dates importantes à retenir pour le versement 
de vos taxes municipales :
•	 21 mars 2025

•	 20 juin 2025

•	 20 août 2025

•	 20 octobre 2025

ENVOI DES COMPTES DE TAXES PAR COURRIEL

Il est possible d'obtenir votre compte de taxes par courriel.

Il est IMPORTANT de compléter 1 formulaire par matricule.

�Pour vous inscrire à ce service, télécharger le formulaire 
directement sur le site internet de la municipalité au  
www.saint-gervais.ca.

DE QUELLE FAÇON PUIS-JE ACQUITTER MON COMPTE 
DE TAXES OU LA TAXE DE MUTATION ?

1.	� Nous vous suggérons de vous inscrire au paiement préautorisé, considérant le nombre de versements permis. Veuillez 
remplir le Formulaire De Paiement Préautorisé et nous le transmettre par télécopieur, par courriel ou directement au bureau 
municipal, accompagné d’un chèque personnel avec la mention « SPÉCIMEN »;

2.	� Par internet sur les sites des institutions financières, assurez-vous d’inscrire votre numéro matricule comme numéro de 
référence. La Municipalité est inscrite comme fournisseur dans la catégorie «Municipalités» sous l’appellation Municipalité 
Saint-Gervais – Taxes.;

3.	� Au comptoir de service ou guichet automatisé de la plupart des institutions financières;
4.	� Argent comptant directement au comptoir du bureau municipal selon l’horaire habituel;
5.	� Chèque à l'ordre de la Municipalité de Saint-Gervais, directement au comptoir du bureau municipal selon l’horaire habituel, 

par la poste ou dans la boîte postale extérieure situé au 150, rue Principale, Saint-Gervais;
6.	 Carte de débit.
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Pour une urgence incendie, composez le 9-1-1. 

Être préoccupé  
ou pressé 

• Utilisez une minuterie pour vous 
rappeler le temps de cuisson.  

• Vérifiez si vous avez fermé la 
cuisinière et le four avant de quitter 
la pièce ou votre domicile. 

• Ne laissez aucun objet sur la 
cuisinière. 

Intervenir  
auprès des enfants 

• Si un autre adulte est présent, 
demandez-lui de s’occuper des 
enfants pendant que vous cuisinez.  

• Demeurez près de la cuisinière en 
tout temps lorsque vous l’utilisez. 

• Faites les devoirs avec vos enfants 
avant ou après avoir terminé la 
préparation du repas. 

Jouer à des 
jeux vidéo 

• Surveillez toujours les aliments  
sur la cuisinière. 

Sortir pour aller fumer  
ou vapoter  

• Demeurez toujours dans la cuisine 
lorsque vous vous servez de la 
cuisinière.  

• À l’extérieur, éteignez toujours vos 
mégots dans un cendrier, jamais 
dans un pot de fleurs, dans le paillis 
ou au sol. 

Faire du télétravail 
• Si vous préparez votre repas, 

prévoyez une plage horaire pour 
accorder toute votre attention à 
cette tâche. 

• Évitez de répondre à vos courriels 
ou au téléphone pendant que les 
aliments sont en train de cuire. 

Entretenir une conversation 
avec ses invités 

• Acceptez l’aide qu’on vous propose 
en cuisine afin de ne pas être la 
seule personne à superviser les 
différentes étapes. 

• Avant de quitter la cuisine, assurez-
vous que les appareils de cuisson 
sont bien fermés. 

Effectuer plusieurs  
tâches en même temps 

• Concentrez-vous sur votre tâche en 
cuisine; le reste peut attendre. 

• Lorsque vous utilisez la cuisinière et 
le barbecue pour préparer un repas, 
faites-le tour à tour et non en même 
temps. Sinon, déléguez l’utilisation 
du barbecue à une autre personne. 

Consulter son téléphone  
ou sa tablette 

• Laissez votre téléphone intelligent 
ou votre tablette hors de votre 
portée quand vous cuisinez.  

• Concentrez-vous sur la tâche que 
vous effectuez en cuisine lorsque 
vous vous servez d’un appareil de 
cuisson. 

• Évitez de consulter les médias 
sociaux, de répondre à vos courriels 
ou de parler au téléphone pendant 
que les aliments sont en train de 
cuire. 

Les principales distractions à éviter en cuisine 

En collaboration avec votre service de sécurité incendie
Québec.ca/prevention-incendies

Prévention des incendies

Le premier responsable
C’est toi ! 
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Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches

Bonjour,
Nous sommes heureux de vous revoir en forme en cette année 
2025 ; votre Club de l’Âge d’Or est heureux de reprendre  
ses activités. Votre participation à nos activités cartes, trois 
fois par semaine et votre présence à notre première soirée de 
danse, ont connu une augmentation appréciable. 
Bravo, votre participation nous encourage à continuer.
Je vous rappelle que les activités cartes sont gratuites, que  
les membres et non-membres peuvent participer.

VOICI LES PROCHAINES ACTIVITÉS DU CLUB POUR 
LES PROCHAINES SEMAINES :

-	� Vendredi 21 février, 7 et 21 mars : Soirée dansante  
avec les Tribadours à compter de 19h30 ; 

-	� Dimanche 16 mars : Danse avec Roger et Cécile  
à compter de 13h30.

Comme d’habitude, lors du Gala d’Amateurs du 16 février, les 
inscriptions débuteront à 10h00 et l’activité débutera à 12h30. 
V-8, sandwich, gâteau, thé et café seront servis aux intéressés. 
Bienvenue à tous !

1 9 2 0 - 2 0 2 5

C’est avec plaisir que nous vous invitons à venir 
souligner le 105e anniversaire 

du Cercle de Fermières Saint-Gervais

Vendredi 14 mars  à compter de 18h
à la salle de l’Âge d’Or

L’invitation s’adresse à tous

Venez à la rencontre des Fermières 
(exposition de réalisations d’hier à aujourd’hui, 

faits historiques, démonstrations, etc.)
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C’est avec plaisir que nous vous invitons à venir 
souligner le 105e anniversaire 

du Cercle de Fermières Saint-Gervais

Vendredi 14 mars  à compter de 18h
à la salle de l’Âge d’Or

L’invitation s’adresse à tous

Venez à la rencontre des Fermières 
(exposition de réalisations d’hier à aujourd’hui, 

faits historiques, démonstrations, etc.)

NOUVELLES DU 140E GROUPE SCOUT BELLECHASSE
Nous voudrions remercier IGA Deraîche pour les collations 
données lors de la cueillette de canettes du 4 janvier dernier. 
Et, bien sûr, merci au personnel de Petro Canada Saint-Henri 
pour leur belle collaboration qui, année après année, assure le 
succès de cette activité. Ainsi, tout en ramassant des sous pour 
leurs activités, les jeunes ont participé avec enthousiasme à ce 
recyclage si nécessaire pour l’environnement. 
Nous préparons notre Bingo 2025 qui aura lieu dimanche, le 
13 avril, à l’aréna de Saint-Henri.
Outre les prix monétaires d’une valeur totale de 500$ du 
bingo et du tirage moitié/moitié, de nombreux prix de 
remerciement seront attribués. Aussi, quelques commerces 
vous feront profiter d’intéressantes réductions à l’achat 
d’une carte de participation. Vos scouts balaieront la région 

en mars afin de vous offrir des cartes de participation. Cette 
carte qui vous donnera l’accès à l’activité et une carte bingo, 
sera vendue au prix de 15$. Pour les plus aguerris, des cartes 
bingo supplémentaires seront vendues sur place. 
Nos jeunes et nos bénévoles vous remercient d’appuyer le 
scoutisme chez nous! 
Renseignements supplémentaires :  
Cécile Buteau 418 858-2931 



LES MINUTES DE PHILIBERT
46 : LES CORDONNIERS, PREMIÈRE PARTIE
La froidure de janvier invite à mettre quelques quartiers 
dans le poêle à bois. Mais saviez-vous que Saint-Gervais est 
indissociable de ces appareils de chauffage?
Un article de l’an dernier traitait de la production du cuir à 
Saint-Gervais où au moins trois tanneries ont été répertoriées 
seulement au village. Les peaux animales, une fois traitées, se 
retrouvaient chez le cordonnier qui les transformait en objets 
usuels de toutes sortes. En un siècle, Saint-Gervais a vu passer 
une cinquantaine de travailleurs et de travailleuses du cuir, 
évoqués ici et là dans les actes notariés, les recensements et 
les journaux de l’époque.

LES RHÉAUME

L’un des premiers cordonniers de Saint-Gervais est Étienne 
Rhéaume (1755 – 1821). Sitôt marié en 1780, il quitte 
Château-Richer pour s’installer à Saint-Gervais alors en plein 
développement. Vers 1790, il déménage à Saint-Charles avec 
femme et enfants. La marmaille grandit parmi les peaux, 
les outils, les gabarits et on en vient à apprendre le métier, 
comme c’est le cas pour une demi-douzaine d’entre eux sur 
onze survivants. Converti à l’agriculture, Étienne Rhéaume 
déménage une dernière fois, avec son épouse Marguerite, à 
Saint-Henri où le couple termine ses jours. Leurs descendants 
pratiquent aussi la cordonnerie, d’abord leur fils aîné Clément 
qui revient à Saint-Gervais et apprend à ses propres fils 
comment travailler le cuir. 
À la troisième génération, Étienne Rhéaume, fils de Clément et 
né en 1810, est cordonnier au cœur du village, un peu au sud 
de l’intersection de la rue Saint-Étienne, et partage son nom 
avec son oncle Étienne, fils d’Étienne et né en 1785 et aussi 
cordonnier à Saint-Gervais. En 1847, Étienne à Clément loue 
son commerce, pour une durée de six ans, au maître cordonnier 
Louis Roy et s’établit à Saint-Lazare. En 1852, il vend sa propriété 
de Saint-Gervais à Jean Lainesse dit Laliberté, pionnier de la « 
Petite Troisième ». Au début du 20e siècle, les Jolin y habitent, 
notamment Delphine qui prend soin de ses parents, tient une 
mercerie et initie un petit réseau de colporteurs. 

Noël Rhéaume, autre fils de Clément, a grandi à Saint-Charles 
et est cordonnier à Saint-Gervais lorsqu’il y épouse Euphrasie 
Talbot en juin 1840. En 1847, ce maître cordonnier transporte 
ses pénates sur la rue Sainte-Catherine, puis revient sur l’artère 
principale au début des années 1880 pour y finir ses jours, 
lui qui, selon le recensement de 1891, sait lire mais ne peut 
écrire. Anselme Rhéaume, fils cadet de Clément, commence 
son métier de cordonnier à Saint-Roch de Québec où il épouse, 
en août 1847, Adéline Simard, laquelle, au recensement 
de 1851, vient tout juste d’avoir vingt ans; elle est devenue 
mère d’un enfant qui sera destiné à la prêtrise. Un apprenti vit 
alors avec le couple, mais cette petite famille quitte la ville au 
bout de quelques années pour s’installer au village de Saint-
Gervais. Hormis le travail du cuir, Anselme cumule des biens 
immobiliers, gère l’usage du moulin Launière sur le ruisseau 
des Pins, à l’ouest du village, et est greffier de la Cour des 
Commissaires en 1864. Le recensement de 1871 indique qu’il 
tient un commerce évalué à 20 piastres, plus 100 piastres en 
inventaire, commerce qui requiert dix mois de travail par an 
tout en rapportant 200 piastres en chaussures et réparations, 
ce qui n’est pas négligeable pour l’époque. Il partage son 
domicile (maison qu’achètera le notaire Guy Pouliot au 
début des années 1930, juste en face du cimetière) avec la 
veuve rentière Marie-Anne Ruel, 59 ans. Au décès d’Anselme 
Rhéaume, sa veuve continue le commerce et héberge le rentier 
Xavier Launière, fils du seigneur, tandis que deux de ses fils 
sont agents de trains ou télégraphistes.

LES PETITCLERC ET LES CHAVANELLE

Fils de charretier, Claude Petitclerc s’installe à Saint-Gervais 
dans les années 1780 après s’être marié en secondes noces 
avec Marthe Labrecque, laquelle met au monde Louis Petitclerc 
(1786 – 1858), futur cordonnier. Sans doute apparenté, le 
cordonnier Pascal Petitclerc est mentionné en 1823 lors de 
l’achat du terrain voisin au sud d’un espace réservé pour la 
rue Saint-Étienne. Nos cordonniers Petitclerc disparaissent de 
Saint-Gervais avant 1831, probablement déménagés à Québec 
ou dans de nouvelles paroisses, et seuls les cultivateurs et chefs 
de famille Charles et Jean-Baptiste y portent alors ce nom de 
famille qui s’atrophie en « Leclerc ».
Parti de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud, le cordonnier Pierre-
Chrysostome Chavanelle (1761 – 1846) arrive avec femme 
et enfants à Saint-Gervais au début des années 1800. Ses fils 
Jacques, Pierre, Augustin et Joseph sont aussi cordonniers, 
Pierre et Augustin étant presque voisins au recensement de 
1825. Les fils Chavanelle s’exilent ensuite, notamment à Saint-
Roch de Québec où le travail du cuir est omniprésent, tandis 
que le patriarche Pierre-Chrysostome meurt en 1846 à Saint-
Anselme. 

LABRIE, DUTIL, FORTIER, BOLDUC,  
MERCIER, MCCARTHY

Né à Saint-Gervais en 1786, Mathieu Dutil est le fils benjamin 
du meunier Antoine Dutil du premier rang (Est). Il ouvre une 

La cordonnerie Rhéaume des années 1830 et 1840 est la maison 
basse située au second emplacement au sud de la rue Saint-Étienne. 
Une autre maison de commerce, avec un toit brisé ou mansardé, est 
apparue avant qu’un photographe ne capture cette image à partir 
du clocher à la fin du 19e siècle. Ces deux maisons sont aujourd’hui 
méconnaissables, augmentées d’un étage. Celle des Rhéaume, 
occupée plus tard par les Jolin, héberge un studio de photographie 
dans les années 1970. 
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boutique de cordonnerie au village en 1823 mais décède en 
1829. Entretemps, un acte notarié de 1816 fait mention du 
cordonnier et milicien Jacques Nault dit Labrie (1795 – 1875), 
natif de Saint-Charles et époux de Cécile Mercier. Labrie est 
parmi les premiers foyers du 1er Rang Est, près de la chapelle, 
et cultive une partie de sa petite terre. Leur fils Jacques 
devient cordonnier à Saint-Romuald, tandis que Louis est 
apprenti farinier en 1838 chez le meunier Barthélémy Nadeau 
et retourne à la cordonnerie suite à son séjour au faubourg 
des Moulins. Plus tard, le maître cordonnier Jacques Nault 
déménage à Saint-Lazare où il pratique le métier avec son fils 
Ferdinand, lequel se convertit en cultivateur par la suite.
Né à Saint-Gervais en 1791, Pascal Fortier est cordonnier à 
Saint-Gervais en 1822. Le recensement de 1831 le situe au 
2e Rang Est avec sa femme et quatre autres personnes dont 
quelqu’un vivant d’aumônes, sans revenu familial sur une 
petite terre de 40 arpents en superficie qui n’est pas cultivée 
du tout. Il quitte Saint-Gervais pour gagner sa vie aux États-Unis 
et décède dans le village de Monkton au Vermont en 1876. En 
1831, le cordonnier Jean Bolduc, époux d’Angélique Rousseau, 
occupe un petit emplacement au village. Malade, Bolduc fait 
son testament en août 1852 et décède quelques jours après, 
âgé de 58 ans. Son fils Jean Bolduc épouse Mary Jane Arthur et 
apprend de son beau-père le métier de menuisier, possiblement 
mieux rémunéré. Au recensement de 1831, Pierre Mercier 
(1805 – 1868) est cordonnier sur un emplacement du 1er Rang 
Est, tout près du carrefour au village : en février 1834, il vend 
une parcelle de terre au seigneur George Gamelin Launière, 
alors résident du faubourg Saint-Jean-Baptiste, qui compte s’y 
faire bâtir maison. Mercier est maître cordonnier en juillet 1841 
lorsqu’il engage, comme apprenti pour un an, Herménégilde 
Goulet. Le recensement de 1861 remet Pierre Mercier au 
métier de cultivateur. Le cordonnier Michel McCarthy (1810 
– 1885) est l’un des nombreux immigrants écossais à venir 
exercer leur métier au Canada. Il est maître cordonnier à Saint-
Gervais lorsqu’il engage, en août 1830, Frédéric Bolduc, 17 
ans, pour le former dans sa boutique située juste au sud du 
carrefour du 1er Rang. 
De cette description du petit monde des cordonniers de 
paroisse, on peut retenir qu’ils sont plutôt nombreux, qu’ils ont 
souvent gardé un lien avec la terre et le métier de cultivateur, 
que leur apprentissage ne se faisait que « sur le tas », comme 
c’est en général le cas des petits métiers qui n’éloignent qu’un 
peu de la misère, même en travaillant dur.

DANS LE PROCHAIN BULLETIN : LES CORDONNIERS, 
DEUXIÈME PARTIE

La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et  
les diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année 
la revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de 
Philibert (418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 

S

O

U

P

E

R

-

C

O

N

F

É

R

E

N

C

E

C

O

M

P

L

E

X

E

 

S

P

O

R

T

I

F

 

E

T

C

U

L

T

U

R

E

L

 

D

E

 

S

A

I

N

T

E

-

C

L

A

I

R

E

D

A

V

E

 

M

O

R

I

S

S

E

T

T

E

T

A

X

E

S

 

E

T

 

F

R

A

I

S

 

D

E

S

E

R

V

I

C

E

S

 

I

N

C

L

U

S

8

5

$

SADCBE.QC.CA/
EVENEMENT- INSPIRANT 

2

6

 

F

É

V

R

I

E

R



18 -  LeGervaisien  Février 2025

PROGRAMME : SERPUARIENS
La municipalité de Saint-Gervais fait partie des points de dépôts officiels de : Recycler MES électroniques/ Serpuariens. 
La population peut avoir l’esprit tranquille, les produits électroniques sont recyclés dans le respect de l’environnement. 
Ceux-ci contiennent beaucoup de matières qui doivent être récupérées et recyclées. 
Les points de dépôt sont : 
En période hivernale : Garage municipal, situé au 150, rue Principale, Saint-Gervais 
Consulter la liste des produits acceptés, directement sur le site internet au : www.saint-gervais.ca 
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPAL 20HMUNICIPAL 20H

DATE DE TOMBÉE 
DU JOURNAL

FÉVRIER 2025

MARS 2025

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
18H30

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
18H30

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
18H30

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
(DÈS 18H30)

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
18H30

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
(DÈS 18H30)

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

MERCREDI  
DES CENDRES

 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

PRINTEMPSSAINT-PATRICK

 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

MESSE 10H
HEURE D'ÉTÉ SAINT-VALENTIN

105E ANNIVERSAIRE 
DU CERCLE DES 
FERMIÈRES DE SAINT-
GERVAIS 18H00

MESSE 16H

MESSE 16H

SOIRÉE DANSANTE 
AVEC TRIBADOURS 
FADOQ 19H30

SOIRÉE DANSANTE 
AVEC TRIBADOURS 
FADOQ 19H30

SOIRÉE DANSANTE 
AVEC TRIBADOURS 
FADOQ 19H30

DANSE AVEC 
CÉCILE ET ROGER 
FADOQ 13H30

SEMAINE DE RELÂCHE SCOLAIRE

ÉCOCENTRE
Le site de dépôt des matières résiduelles,  

situé au 339, rue Principale, est FERMÉ.  
La date de réouverture sera confirmée au printemps. 

Merci de votre collaboration !
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Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

418 925-7720
audreyl@hotmail.ca

DESIGN GRAPHIQUE
CONCEPTION D’IDENTITÉ VISUELLE

AUDREY LAPLANTE
DESIGNER GRAPHIQUE

La touche créative 

ALCRÉA DESIGN



Massage douleurs musculaires
Massage détente

Technique Neuro-cutaté



Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0

887-3941turlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 9h à 17h30
Dimanche : FERMÉ


